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les armes à son armée, seule espérance et dârnier,'9 

appui sérieux de la défense ; il veut la condamner à 
demeurer sur un territoire neutralisé, spectatrice ira-, 
puissante des succès des armées allemandes et des' 
ruines que leur présence accumule dans le pays. 

Il va jusqu'à affecter d'ignorer l'existence de ce 
gouvernement qu'il a officiellement reconnu, et il ne 
recule pas même devant l'éventualité d'une guerre 
civile qui entraînerait nécessairement la restauration 
d'un pouvoir disparu dans les désastres de la patrie. 

Instruit désormais de la faiblesse de son adver-
saire et comptant, non sans raison, sur l'effet 
énervant des visées politiques qui l'absorbent, M. 
de Bismark n'a pas acquiescé aux propositions ap-
portées par Régnier et que le maréchal s'est em-
pressé de renouveler lui-même. Celui-ci ne s'obs-
tine pas moins dans la poursuite de ses tortueuses 
combinaisons ; mais il juge prudent alors de faire 
partager à ses lieutenants la responsabilité de ses 

Dans ce vain espoir, dissimulant avec soin la 
vérité sur toutes les circonstances qui pourraient 
éclairer leur jugement, il les réunit et cherche à 
s'abriter derrière l'avis d'un conseil sans caractère 
légal, qu'il appelle à délibérer sur un acte qualifié 
crime et formellement proscrit par la loi. 

C'est ainsi que la haute influence du commande-
ment, au lieu de servir de guide aux subordonnés 
et d'assurer la stricte exécution des règlements, 
s'emploie avec dissimulation à les pousser hors de 
la ligne du devoir. 

Ces entreprises criminelles ont échoué, le ma-
réchal est tombé dans le piège que l'ennemi qui a 
su entretenir ses espérances tant que ses soldats 
pouvaient encore combattre ; mais qui a jeté le mas-
que le jour où, affaiblie par les privations et par la 
famine, l'armée française allait se trouver sans ré-
sistance à la merci du vainqueur. 

Ainsi finit, par suite des calculs égoïstes et des 
coupables intrigues de son général en chef, cette 
nombreuse et vaillante armée de Metz, qui entraîna 
dans son désastre les destinées de la patrie. 

Au moment suprême où l'ennemi prenait pour 
la première fois possession de cette grande cité de 
Metz, celte patriotique population, jusqu'alors pa-
tiente, résignée, protestait avec dignité contre la con-
duite du maréchal: elle couronnait d'immortelles 
et voilait la statue de Fabert, de cet autre maréchal 
de France qui, oublieux, lui, de ses plus légitimes 
intérêts, dans une situation extrême, vendait son 
propre bien pour nourrir ses soldats. Noble désin-
téressement ! Pourquoi le maréchal Bazaine a-t-il 
oublié cette grande leçon ? Que n'a-t-il médité ces 
belles paroles du héros messin, gravées sur le socle 
de la statue : 

« Si pour empêcher qu'une place que le roi m'a 
» confiée ne tombât au pouvoir de l'ennemi, il 
» fallait mettre à la brèche ma personne, ma famille 
» et tout mon bien, je n'hésiterais pas un moment 
» à le faire 1 » 

Enfin, le maréchal livre à l'ennemi ses drapeaux. 
Par quelle manœuvre il y parvient, vous le savez. 
Il annonce une première fois, le 26, l'ordre de les 
détruire, et il ne le donne pas; il annonce, le 27, 
un second ordre et il ne le donne pas encore; mais 
après quelques hésitations, l'armée rassurée, va se 
dessaisir de ses aigles et il les tiendra enfin à l'ar-
senal ; alors il tente près du général ennemi une 
démarche ambiguë qui n'aboutit qu'à une humilia-
tion, et il cède aussitôt à l'injonction hautaine du 
vainqueur, qui désormais dédaigne tout ménage-
ment. — 53 drapeaux français vont décorer le quar-
tier général allemand ; quelques jours plus tard 
nos malheureux compatriotes, conduits en captivité, 
subissaient en passant le douloureux spectacle de 
cet insultant triomphe. 

Et maintenant, messieurs, comment caractériser 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 8 décembre, 6 heures 
25 minutes, soir. 

La commission de la loi électorale s'est des-
saisie du projet électoral eo faveur de la com-
mission des lois constitutionnelles. 

Vote du budget de justice. 
MM. Pelletan et Gambetta demandent l'ajour-

nement de la discussion du budget des affaires 
étrangères, jusqu'après la publication du Livre 
Jaune. M. Decazes répond qu'il prépare le Livre 
Jaune, sans pouvoir fixer exactement le jour de 
la publication. Il demande que le budget ne soit 
pas ajourné. 

La discussion du budget des affaires étrangères 
est commencée. 

Plymouth, 7 décembre. 

Les officiers et l'équipage du navire Loch-
Earn qui a coulé la Ville du Havre sont arrivés 
hier soir. Le Loch-Earn, très endommagé par 
la collision,, a coulé bas le 28, malgré les efforts 
du capitaine. Les officiers de l'équipage ont été 
sauvés par le Bristih-Quien qui les a débarqués 
à Lizard-Point. Ils racontent les circonstances 
delà collision d'une manière qui diffère beaucoup 
du récit du capitaine Surmon. 

res et il n'est pas probable qu'il paraisse au Journal 
officiel avant le 25 décembre. 

Il y a tout lieu de croire qu'un projet de loi sera 
soumis à l'Assemblée en vue d'instituer un ministre 
président du Conseil d'Etat, lequel ne serait autre, 
comme vous le savez déjà, que M. Batbie. 

Je ne crois pas que le gouvernement prenne fait 
et cause pour la proposition Courcelles, tendant à 
déclarer qu'il n'y aura d'élections partielles que 
lorsqu'un département sera privé du quart au 
moins de sa représentation ; mais il est certain que, 
si dans le cours de la discussion, on lui demande son 
avis, il répondra tout nettement, comme l'a déjà vu 
M. Beulé, qu'il considère un scrutin de liste sans liste 
comme absurde et dangereux. 

La commission du budget a déjà voté environ 
140 millions de nouveaux impôts (sur les 149 que 
lui demandait M. Magne). Pour compléter ce chiffre 
de 149, elle va examiner un projet d'impôt sur le 
transport des journaux par ballots ; etc. 

M. Lambert-Sainte-Croix est, dit-on, décidé à 
proposer à la commission d'élever le traitement du 
président de la République pour qu'il puisse donner 
des réceptions et des fêtes à l'Elysée. 

Correspondances 
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Versailles, 7 décembre. 

La commission des Trente s'est constituée et a 
commencé ses délibérations, elle a fixé à deux le 
nombre de ses réunions par semaine. On croit gé-
néralement que ses travaux seront assez longs. Vu 
la diversité des sujets qu'elle doit aborder, la com-
mission va, sans aucun doute, confier à des sous-
commissions, prises dans son sein, le soin d'élaborer 
les projets ou de discuter ceux du gouvernement. 
Jusqu'ici, dans les sphères gouvernementales, on ne 
Paraît avoir pris aucune décision relativement aux 
Projets à présenter ou à recommander. La création 
d'une seconde chambre et la nécessité de conférer le 
droit de dissolution au président de la République 
fcant de concert avec cette seconde chambre, 
sont des principes admis de tous les membres du 
gouvernement. Seulement les dispositions légales 
lui mettront ces principes en pratique ne sont pas 
arrêtés. Le gouvernement semble devoir attendre 
ïue la commission ait arrêté les projets de loi à pré-
senter. Les projets de M. Dufaure seront probable-
ment la base de ce travail, il s'agit seulement de 
savoir dans quelle mesure ils seront modifiés. Le 
gouvernement sera tôt ou tard appelé à se prononcer, 
mais tout porte à croire qu'il ne le sera pas avant de 
connaître l'opinion de la commission. 

La commission de la loi des maires se réunit tous 
'es jours et a hâte de présenter son rapport. La 
discussion de cette importante loi suivra immédiate-
ment celle du budget. 

Le prochain mouvement préfectoral ne paraît pas 
ûevoir comprendre plus de quatre ou cinq préfectu-

Versaiiles, 8 décembre. 

Le calme, est un peu revenu dans les ré-
gions parlementaires. Les travaux de quel-
ques commissions importantes (celles de la 
loi municipale et du budget) occupent seules 
les esprits. Quant à la Commission des Trente, 
on s'en préoccupe moins, car chacun sent au-
jourd'hui que ses travaux seront longs et labo-
rieux. 

11 y a tout lieu de croire que l'Assemblée 
considérera la nomination de la commission 
constitutionnelle comme mettant fin, naturel-
lement, à la tâche de la commission de la loi 
électorale, dont les travaux, du reste, seront 
certainement utilisés par la commission que 
préside M. Batbie. 

La loi sur la presse ne paraît pas devoir être 
déposée avant quelques jours. 

On parle d'un remaniement assez étendu dans 
le personnel des juges de paix. Ce mouvement 
a été en grande partie préparé par M. Ernoul. 

A la suite du vote de la loi sur les maires, 
des changements de maires seront nécessaires; 
mais on ne pense pas que le vote de celte loi 
puisse avoir lieu avant le mois de janvier. 

La commission de réorganisation de l'armée, 
a transformé, comme suit, dans sa séance d'hier, 
la proposition de M. Philippoteaux. « Tout mi-
litaire élu député sera réputé démissionnaire du 
commandement qu'il occupe. » Ont voté contre 
celte rédaction : MM. le général Billot et Beth-
mont. M. Fresneau a été élu rapporteur. 

PROCES BAZAINE 

M. le général Pourcet a prononcé son ré-
quisitoire qui a occupé quatre audiences. Voici 
le résumé de ce long travail, dont les conclusions 
sonl très rigoureuses. 

J'ai déroulé devant vous la longue série des actes 
coupables du maréchal. 

Vous l'avez vu d'abord, investi du commande-

ment, demeurer indécis entre son devoir qu'il va 1 

méconnaître et de mesquines passions qui déjà l'en-
traînent. 

Le désir de se soustraire à la pression morale du 
quartier impérial, qui le gêne, vous a expliqué la 
lenteur de sa marche, l'absence de toute précaution 
pour ralentir celle de l'ennemi. 

Le 16, alors qu'un dernier effort eût pu être dé-
cisif, il suit sa fatale pensée de retourner en arrière 
pour aller bientôt s'immobiliser devant Metz. 

Le 18, résolu dès la veille à rani ner l'armée 
dans le camp retranché, il reste éloigné Je l'ac-
tion. 

Pendant la bataille, les instances du maréchal 
Canrobert, qui lui peint sa situation critique et ré-
clame du secours, sont impuissantes à l'émouvoir et 
obtiennent à peine l'envoi tardif de deux batteries 
d'artillerie et de quelques caissons. 

Il semble se désintéresser du sort de la journée ; 
il ne SOnge niêrriA pac à onvoyor ou» nouvollos ot 

laisse son nombreux état-major inaclif lorsque trois 
cent mille hommes sont aux prises sur les pla-
teaux. 

Pour lui, il se contente de se porter au Saint-
Quentin et à Plappeville, à 8 kilomètres de ce champ 
de bataille où va se décider le sort de la campagne et 
peut être celui du pays. 

En désertant ainsi les obligations les plus impé-
rieuses du commandement, en laissant écraser une 
partie de sa ligne quand il a sous la main des ré-
serves d'infanterie et une artillerie sans emploi, le 
maréchal a manqué au devoir, non certes, qu'on 
puisse le rendre responsable de l'insuccès de la ba-
taille, mais parce qu'il n'a ,pas donné à son lieute-
nant en détresse les secours dont il disposait. 

Avant m&me de connaître le résultat de la lutte, le 
maréchal a prescrit la rentrée de son armée sous 
Melz. 

Désormais à l'abri des forts, il attendra tranquille-
ment une crise suprême qu'il a jugée imminente 
après les événements qui se sont précipités depuis 
l'ouverture de la campagne. 

Résolu à ne pas tenter le sort des armes, il va 
chercher dans de coupables expédients le salut qu'il 
aurait dû demander exclusivement à son énergie se-
condée par la bravoure de son armée. 

Au lieu d'élever son cœur et ses résolutions au 
niveau du péril, il trouve moins hasardeux de tem-
poriser et d'attendre les circonstances pour en tirer 
parti. 

Bientôt il s'engage dans les intrigues politiques 
que son devoir comme son honneur lui prescrivaient 
de repousser. 

Il ne craint pas de livrer à un inconnu, qu'accré-
dite seulement auprès de lui une passe suspecte de 
l'ennemi, avec le secret de sa faiblesse, la fatate 
échéance de sa résistance; puis, après l'avoir 
chargé de proposer à M. de Bismarck la capitulation 
de son armée, il n'hésite pas à renouveler lui-même 
cett9 honteuse proposition. 

Ainsi, alors que l'armée est encore presque in-
tacte, alors que ses moyens d'action sont à peine en-
tamés, il ose faire savoir à l'ennemi qu'il est prêt à 
renoncer à la lutte. 

Et quelle est la base indiquée par le maréchal pour 
cette coupable capitulation ? 

11 sait que le gouvernement impérial s'est effondré; 
que l'empereur est prisonnier ; que l'impératrice et 
son fils sont en Angleterre ; qu'un gouvernement 
nouveau multiplie ses forces pour lutter contre l'en-
vahisseur. 

11 a porté ces nouvelles à la connaissance de son 
armée, ajoutant avec raison que ces revirements po-
litiques ne changeaient rien à leurs devoirs envers la 
France. 

Quels étaient donc ces devoirs, sinon de combattre 
à outrance. Et cependant il propose' de faire poser 
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cet acte inouï, sans précédents ? 
La loi qui signale comme une aggravation du | 

crime de capitulation, la remise des armes, se tait 
sur l'abandon des drapeaux et des étendards. Est-ce 
une lacune ? Elle s'expliquerait à la rigueur : le 
législateur pouvait ne pas prévoir qu'un jour il 
se rencontrerait un général capable de livrer, d'aussi 
tonne grâce, ses drapeaux à l'ennemi et d'abaisser 
ainsi sa défaite, comme à plaisir. 

Mais l'omission, grâces à Dieu, n'est qu'appa-
rente, et l'impunité légale n'est pas acquise à un 
tel mépris de tous les sentiments les plus délicats 
d'une nation restée fière dans ses désastres. 

Qu'est-ce que le drapeau, messieurs? Faut-il le 
redire encore après tant d'autres dont vous avez vu 
couler des larmes plus éloquentes que ces phrases? 
A coup sûr le drapeau est quelque chose qui leur 
tenait au cœur à ces hommes de forte trempe et de 
haut courage, puisqu'ils suffoquaient au seul sou-
venir de ces heures d'angoisses, pendant lesquelles 
une indigne intrigue les enveloppait et dérobait a 
leur vigilance les trophées qui ornent aujourd'hui 
les palais et les basiliques de Berlin. Quelques-uns 
vous l'ont dit, ces drapeaux couchés, dans des four-
gons et cachés à tous les regards, c'était, leur 
semblait-il, comme un lambeau de leur honneur, 
comme une part de leur âme qu'on leur arrachait, 
et ceux qui les escortaient avaient l'air de conduire 
le deuil de la Pairie : c'était en effet le deuil de sa 
gloire éclipsée, de son bonheur perdu. 

Oui, le drapeau c'est bien, ainsi qu'on vous l'a 
dit, l'image de la France, c'est bien l'image de ce 
qu'elle aime, admire et honore le plus, car c'est l'em-
blème du sacrifice. Il parle à tous un langage ferme 
ej limpide, enlendu des plus humbles comme des 
plus grands : il faut le suivre tant qu'il avance et s'il 
tombe, le relever pour le porter plus loin : cela est 
simple et cela suffit. 

Ce drapeau qu'on a pu livrer sans le ternir (trop 
d'éclat l'environne I), il a été associé aux triomphes 
de la France et à ses désastres, hélas t à ses joies 
comme à ses souffrances ; il a flotté sur nos splen-
deurs et nos ruines, toujours honoré, relevant com-
me une promesse les courages abattus dans les jours 
de détresse et jalonnant la route du devoir devant 
les générations qui se succédaient à son ombre. 
Ainsi liée à nos destinées, cette grande et simple 
image de la patrie, vrai symbole de son impérissable 
grandeur, nous apparaît si pleine de brûlants souve-
nirs et d'enivrantes espérances, que l'héroïsme en 
déborde sur les rangs sans cesse renouvelés de ceux 
qui se pressent autour d'elle. 

C'est bien là, messieurs, le drapeau de la France, 
fjont tnnlA l'iiiîtnira ao racnma on na non r^-^i^ -. 

échappés, dans un jour de péril et d'agitation popu-
laire, à l'âme inspirée d'un grand citoyen : 

« II a fait le tour du monde avec nos libertés et 
nos gloires. » 

Celui qu'une autre voix éloquente, chaleureux 
interprête de nos patriotiques élans, appelait naguère 
avec une émotion comprise et partagée par toute la 
France : le drapeau chéri. 

Doublement chéri en effet : en ce généreux pays 
que l'infortune attache, il manquait seulement à ce 
drapeau, pour défier l'inconstance, le tout-puissant 
prestige d'un malheur immense et immérité. Un 
général élevé sous ses auspices aux plus hautes 
faveurs de la fortune, lui préparait cet étrange et 
cruel destin. 

Mais, si mourir bravement et les armes à la main 
pour le salut de ce drapeau, constitue pour chacun 
de nous le plus grand des devoirs et le suprême hon-
neur, il faut bien reconnaître que, sacrifier à des 
considérations personnelles les drapeaux de l'armée 
qu'on commande, les soustraire sournoisement, par 
une manœuvre déloyale, à ses soldats affaiblis et 
trompés, les déposer docilement et humblement aux 
pieds du vainqueur et rehausser de ce factice éclat 
un trop facile triomphe, c'est descendre autant qu'on 
peut descendre par le mépris du devoir et l'oubli de 
l'honneur. 

Or, la loi nous entretient et de devoir et d'hon-
neur. Vous la méditerez, messieurs, celte loi de 
salut, et vous entendrez, dans le recueillement de 
vos consciences, l'inexorable vœu du législateur I 

J'ai terminé, messieurs. 
Organe de la loi, le ministère public n'a plus 

qu'un douloureux, mais rigoureux devoir à remplir, 
celui de mettre sous vos yeux les conclusions sur 
lesquelles vous allez délibérer. 

Trois chefs d'accusation, vous le savez, pèsent sur 
le maréchal Bazaine : 

Le premier concernant la capitulation de la place 
de Metz. 

Pour avoir capitulé avec l'ennemi et rendu la 
place dont il avait le commandement, sans avoir 
épuisé tous les moyens de défense dont il disposait 
et sans avoir fait tout ce que prescrivaient le devoir 
et l'honneur. 

Le deuxième, pour avoir capitulé à la tête d'une 
armée en rase campagne, cette capitulation ayant eu 
pour résultat de faire poser les armes à la troupe. 

Le troisième, pour, étant à la tête d'une armée 
en rase campagne, n'avoir pas fait, avant de traiter, 
tout ce que lui prescrivaient le devoir et l'hon-
neur. 

En ce qui concerne le premier chef, le maréchal 
Bazaine, nommé par décret impérial du 12 août 
4870, «u commandement en chef de l'armée du 

Rhin, se trouvait aux termes de l'article 4 du décret 
du 13 octobre 1863, investi du commandement 
supérieur de la place de Metz. 

Or, il est établi que, contrairement aux disposi-
tions des articles 255 et 256 du même décret et de 
l'article 209 du Code de justice militaire, il a rendu 
cette place à l'ennemi sans avoir satisfait à toutes les 
obligations imposées au commandement, notamment 
sans avoir épuisé tous les moyens de défense dont il 
disposait et sans avoir fait tout ce que prescrivaient 
le devoir et l'honneur. 

Par le fait de la capitulation signée par lui le 28 
octobre 18~0, en ce qui concerne la place de Metz, 
le maréchal Bazaine tombe donc sous l'application 
des dispositions de l'article 209 du Code de justice 
militaire. 

En ce qui concerne le deuxième chef, il est égale-
ment établi que le 28 octobre 1870, le maréchal a 
signé la capitulation de son armée en rase campagne 
et que cette capitulation a eu pour résultat de faire 
poser les armes à celte armée ; il tombe donc, par 
ce fait, sous l'application de la première partie du 
premier paragraphe de l'article 210 dudit Code. 

Enfin, en ce qui concerne la troisième chef, il est 
constant que divers actes du maréchal Bazaine se 
raltachant directement à l'exercice du commandement 
de l'armée du Rhin, constituent les manquements au 
devoir et à l'honneur prévus par la deuxième partie 
du même paragraphe de l'article 210 du code de 
justice militaire ; il se trouve, en conséquence, sous 
l'applicalion de la deuxième partie du premier para-
graphe dudit article 210. 

La loi, messieurs, a voulu être inexorable pour de 
tels crimes. Elle n'admet aucune excuse, aucune 
circonstance atténuante. 

« Faire mettre bas les armes à une. armée en 
campagne n'est pas même une capitulation, disait 
Napoléon 1er, c'est une usurpation de pouvoir, une 
trahison, une lâcheté. Un général n'a pas le droit 
de trailer de son armée; il doit combattre jusqu'à 
la dernière extrémité. » 

Le Code s'est inspiré de ces nobles, mâles pen-
sées, et pour justifier ses sévérités, le législateur 
déclarait : 

« Que le juge lui-même a besoin quelquefois 
« d'avoir, devant les yeux, une règle invariable qui 
« soit pour lui l'image austère du devoir, afin d'y 
« puiser le courage de remplir sa rigoureuse mission 
« et de ne pas procéder à ces entraînements qui, à 
« certaines, époques, tendent à amollir et à énerver 
« la puissance de la loi. » 

En conséquence, nos conclusions sont que le 
maréchal Bazaine (François-Achille), ex-comman-
tlortt ru-i nlinf l'ft»iwia Ju ïllaîn / «oit JOO1QT*& coupa 

ble: 
1° D'avoir, le 28 octobre 1870, capitulé avec 

l'ennemi et rendu la place de Melz, dont-il n'avait le 
commandement supérieur, sans avoir épuisé tous les 
moyens de défense dont il disposait, et sans avoir 
fait tout ce que prescrivaient, le devoir et l'honneur ; 

2° D'avoir signé, le même jour, 28 octobre 1870, 
à la tête d'une armée en rase campagne, une capitula-
tion qui a eu pour résultat de faire poser les armes à 
cette armée ; 

3° De ne pas avait fait, avant d'avoir signé la dite 
capitulation, tout ce que lui prescrivaient le devoir et 
l'honneur : 

Crimes prévus et punis par les articles 209 et 210 
du Code de justice militaire. 

Requérons le conseil de faire, en conséquence, au 
maréchal Bazaine, applicalion desdits articles 209 et 
210, en se conformant aux prescriptions de l'article 
135 dudit Code. 

Requérons, en outre, le conseil de prononcer con-
tre ledit maréchal Bazaine l'application des disposi-
tions prescrites par les articles 138 et 439 dudit 
Code. 

Me Lachaud a commencé son réquisitoire dimanche 
à midi. Le jugement sera probablement rendu au-
jourd'hui mardi. 

Informations 

La famille d'Orléons vient de faire une 
perte cruelle. 

M. le duc de Montpensier a reçu une dé-
pêche télégraphique qui lui annonce la mort 
subite de sou fils aîné, l'infant don Fernando; 

Le jeune prince, qui était âgé de quatorze 
ans seulement, faisait ses études au séminaire 
d'Orléans, sous la haute direction de Mgr 
Dupanloup. 

Rien ne faisait prévoir ce malheur. L'in— 
faut paraissait jouir de la meilleure santé. 

Depuis l'arrestation de M. Chapuis, l'an-
cien maire d'Annonay, les perquisitions con-
tinuent dans cette ville. On comprend que 
les journaux radicaux ont grand soin de passer 
ces faits sous silence ou cherchent à en atté-
nuer la gravité. Si les renseignements reçus 
sont exacts, Iss faits constituant le complot 
contre la sûreté de l'Etat sont très-importants j 
des armes ont été trouvées en grand nombre 
sur des points où elles avaient été jetées par 

leurs détenteurs à la première nouvelle des 
visites domiciliaires. On a trouvé un tonneau 
contenant 1,000 cartouches, et l'on a dé-
couvert ailleurs du plomb et des outils servant 
à la fabrication des cartouches. 

Le complot d'Annonay, comme celui qui 
devait éclater à Lyon, était dirigé par l'Inter-
nationale. On a saisi chez quelques person-
nes des cartes d'adhérents à cette société et 
constaté l'existence d'une réunion de 60 de 
ses membres qui était, en réalité, l'âme du 
complot. 

On ne sautait nier la gravité de ces faits 
qui, rapprochés de ceux dont nous avons si-
gnalé l'existence à Lyon, à Saint-Etienne, dans 
quelques autres villes du Midi, nous permet-
tent de suivre dans son ensemble le plan 
de destruction sociale arrêté à l'étranger et 
dont l'exécution se serait poursuivie partout 
à la fois, si l union des conservateurs, la dis-
cipline de l'armée et les sages précautions 
prises par le gouvernement n'eussent arrêté 
le désordre au moment où il allait éclater. 

* 

On lit dans le Journal de l'Ardèche: 

De nouvelles arrestations ont eu lieu. MM. 
Emile Bertrand, fabricant de colle, gendre de 
M. Charles Chapuis et ex-membre de la com-
mission municipale après le 4 septembre, à 
été arrêté. 

MM. Châtelet, contre-maître de la fabri-
que de feutre de M. Bioet et membre de la 
commission municipale, puis du conseil mu-
nicipal élu, a été arrêté, ainsi que son fils 
et son neveu. Une caisse de munitions a été 
trouvée au domicile des Châtelet où elle était 
enterrée dans le sol ou daos le sable au bord 
de la rivière de Cance, d'où on l'a extraite. 
On aurait arrêté également les nommés Bonde 
et Magloire, ouvriers mégissiers. Beaucoup 
d'individus compromis dans ce complot ont 
pris la fuite ou errent daos les bois qui envi-
ronnent Annonay, effrayés qu'ils sont par les 
recherches et les perquisitions aux quelles se 
livre la justice et la gendarmerie, et qui 
amèneut des résultats fâcheux pour beaucoup 
de ces conspirateurs. 

Chronique locale 
et méridionale. 

M. Pages Duport, député du Lot, a adressé la 
lettre suivante au Républicain du Lot : 

Versailles, 4 décembre 1873. 

« Monsieur le Bédacteur, 

« On me communique seulement aujourd'hui 
votre numéro du 16 novembre dernier, qui 
contient une lettre de Prayssac dirigée contre 
moi et non signée. 

« J'admets toutes les polémiques quant à mes 
opinions politiques. Je sais à quel degré 
d'amertume et d'injustice on doit s'attendre 
en cette matière, et je m'y attends. 

« Ce que je n'admets point, c'est qu'on me 
calomnie dans les actes de ma vie privée : je 
fais à cet égard toutes réserves de droit. 

« Il n'est pas une seule ligne de la lettre de 
Prayssac qui ne renferme une fausseté. 

« Je vous somme de me faire connaître le 
nom du correspondant anonyme, faute de 
quoi votre journal s'approprie la calomnie, et 
votre gérant en devient responsable. 

« Veuillez, Monsieur, insérer ma lettre dans 
votre plus prochain numéro, et recevoir l'assu-
rance de mes sentiments distingués. 

PAGÈS DUPORT, 
Député du Lot. « 

M. le préfet du Lot accompagne des considé-
rations suivantes, dont nous ne saurions trop 
louer l'esprit, un arrêté qu'il vient de prendre 
relativement à la fermeture des débits de 
boissons. 

A Messieurs les Sous-Préfets, Maires, Officiers de 
gendarmerie et commissaires de police. 

Messieurs, 
Les rapports qui me parviennent journellement 

sur la mauvaise tenue des débits de boissons, le 
nombre toujours croissant des contraventions quj 

. me sont signalées, me font un devoir d'appeler vo-
tre sérieuse attention sur la surveillance de ces éta-
blissements. 

Dans le but de prévenir les dangers de leur 
accroissement anormal, M. le Ministre de l'Intérieur 
a publié plusieurs circulaires qui ont été portées à 
votre connaissance : elles contiennent la recomman-
dation de n'accorder désormais l'ouverture de nou-
veaux débits qu'avec la plus grande réserve ; elles 
prescrivent une enquête préalable tant sur la mora-
lité de l'impétrant, que sur l'état des établissements 
existant dans la circonscription. 

Mais ces sages prescriptions ne deviendraient-elles 
pas illusoires si elles n'étaient accompagnées d'un re-
doublement de surveillance ? 

J'ai constaté que c'est principalement dans les 
campagnes que l'action administrative a été pa-
ralysée. 

Les causes de ce relâchement si contraire à l'or-
dre et à la moralité publique sont multiples. Je crois 
devoir vous signaler les principales. 

Tantôt, c'est par apathie et négligence que les 
chefs des municipalités oublient de veiller à la fer-
meture des cabarets aux heures réglementaires, 
tantôt c'est dans le but de ménager leur popularité 
qu'ils ferment les yeux sur des abus qui vont sans 
cesse en s'aggravant. 

11 est temps qu'un tel état de choses se modifie, 
et que le respect de la loi soit assuré par ceux qui 
doivent veiller à son exécution. 

Tel est le but de l'arrêté général que je viens de 
prendre pour fixer les heures de fermeture selon 
l'importance de la population. J'ai été aussi large que 
possible dans cette réglementation. Aussi vous ne 
vous étonnerez pas si je tiens la main à ce qu'elle 
soit strictement observée. 

Veuillez prévenir MM. les débitants que la viola-
tion du règlement que j'ai l'honneur de vous 
adresser, entraînera à l'avenir la fermeture de leurs 
établissements. 

Permettez-moi d'espérer que par votre vigilance 
et votre fermeté vous assurerez le succès de la me-
sure que j'ai cru devoir prendre dans l'intérêt de la 
moralité publique. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considéra-
tion très-distinguée. 

Le Préfet du Lot, 

J. BREYNAT. 

L'arrêté porte que dans les communes de 
3,000 habitants et au-dessus, les débits de 
boisson ne pourront être ouverts avant 6 h. du 
matin, et devront être fermés à 11 h. du 
soir. 

Dans toutes les autres communes du départe-
ment, les débits ne pourront être ouverts avant 
7 h. et devnnt être fermés à 10 h. du soir. 

Dans le quartier St-Laurent, à Cahors, une 
petite fille âgée de cinq ans, restée seule à 
la maison, s'étaut trop approchée de la 
cheminée, le feu a pris à ses vêtements ; mal-
gré ses cris, les secours ne"1 sont pas arrivés à 
temps et les blessures ont été si profondes et si 
graves que la malheureuse est morte dans les 
vingt-quatre heures. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÊZE 

Affaire Taurisson 

VOLS. — ASSASSINATS. — yiOL. — HORRIBLES DÉTAILS 

Audience du 5 décembre. 

Bien avant l'ouverture de l'audience, malgré 
l'heure matinale et un froid vif et piquant, une 
foule nombreuse se presse dans la salle d'assises et 
aux abords du palais de justice. 

A neuf heures et demie, l'accusé est introduit; huit 
gendarmes sont préposés à sa garde. 

Taurisson est un homme de petite taille, tête 
ronde, œil enfoncé. 

Vêtu du vêlement de la prison, sa physionomie 
et toute sa personne sont violemment antipathiques. 

Sur les demandes du président, Taurisson déclare 
être âgé de 39 ans, né à Nazareth, canton de Brives, 
et y exerçant la profession de cultivateur. 

Après de nombreuses récusations du ministère 
public et de la défense, le jury est constitué avec un 
juré supplémentaire, vu la longueur présumée des 
débats. 

Le siège du ministère public est occupé par M. 
Buisson, procureur de la République. 

M« Floucaud-Pénardille, bâtonnier de l'ordre des 
avocats, est chargé de la défense. 

M. le greffier Fourgeaud donne lecture, au milieu 
d'un profond silence, de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusalion ainsi conçu : 

ACTE D'ACCUSATION. 

L'accusé Pierre Taurisson appartient à une famille 
très mal famée de l'arrondissement de Brives. U ne 
vivait depuis longtemps que du produit de ses vols; 
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nature violente, sauvage, il inspirait une véritable 
lerreuraux habitants du pays, lia déjà subi six con-
damnations pour vol, dont une prononcée par un 
conseil de guerre, à cinq ans de réclusion. 

H est assujetti à la surveillance de la haute po-

lice. 
Le 26 juillet dernier, il sortait de la maison cen-

trale d'Eysse et recevait un passeport avec itinéraire 
obligé pour Tulle où il devait résider. 

Le 28 au matin, il quitta Cahors et prit la route 
de Brives ; arrivé à environ 4,501) mètres de Cahors, 
il rencontra, seule dans le fond de la route, une 
jeune enfant âgée de neuf ans, Marie Sastre, qui al-
lait à l'école, portant un parapluie et un panier, 
muni de provisions. Il l'entraina derrière une haie 
qui borde la route, la saisit et la renversa dans le 
but de satisfaire sur elle ses hooteusespasstons. L'en-
fant résista avec la plus grande énergie à ses crimi-
nelles entreprises. Ne pouvant triompher de sa ré-
sistance, Taurissun lui porta dans la région du ventre 
deux coups de couteau avec une force et une furenr 
telles qu'ils ouvrirent le corps et donnèrent passage 
aUx entrailles. Ces premiers attentats ne suffirent 
pas à assouvir la rage de l'accusé, il porta à sa victi-
me dans la partie antérieure et sur la ligne médiane 
du cou un autre coup de couteau qui traversa et sé-
para tous les organes jusqu'à la colonne vertébrale. 
Ne pouvant plus satisfaire son odieuse lubricité 
sur cette pauvre enfant, puisqu'il 
venait de la déchirer, il se livra à un acte contre 
nature Les constatations médico-légales ne 
laissent, à cet égard, aucun doute. 

Quand la jeune Sastre fut morte, il porta son ca-
davre dans un taillis voisin, délaça et enleva les 
bottines qui chaussaient ses petits pieds, prit son 
parapluie, puis, après avoir fouillé son panier où 
il trouva une gourde remplie de vin, qu'il vida, il 
continua sa route. Il parvint à vendre les petites 
bottines, et n'ayant pu trouver un prix suffisant du 
parapluie, il le porta à Brives où il arriva dans la 
soirée du 29 juillet. Il s'installa chez la femme Anna 
Vacher, avec laquelle if demeurait avant sa dernière 
condamnation et qui était restée sa maîtresse. 

Le 11 août, jour de foire à Brives, Taurisson 
quitta de grand malin le domicile de sa concubine en 
annonçant à celle-ci qu'il se rendait à Tulle. Au lieu 
de prendre la route qui conduit à celte ville, il se 
dirigea vers la commune de Noailles. Plusieurs 
personnes le rencontrèrent à des distances différen-
tes et furent frappées de la contraction de ses traits 
et de l'embarras de sa démarche. Elles ne purent 
s'empêcher de concevoir de sinistres pressentiments 
quidevaientêtre, quelques heures plus tard, si tris-
tement confirmés. 

Vers onze heures et demie, l'accusé s'enfonça dans 
on vallon qui conduit au lieu de Lande, commune 
de Noailles. 

Là se trouve une maison de modeste apparence 
qui appartient aux époux Serres, cultivateurs; ceux-
ci étaient allés à la foire de Brives. 

Un vieillard, le sieur Serres, était resté seul avec 
une jeune enfant, Marguerite Conche, âgée de dix 
ans, qui était au service de la famille en qualité de 
bergère. Il était allé travailler dans son jardin et il 
avait envoyé l'enfant couper de la fougère dans un 
ravin. 

Vers onze heures et demie, il l'avait appelée pour 
le dîner ; elle avait répondu qu'elle ne tarderait pas 
à rentrer ; à midi, ne la voyant pas venir, il l'avait 
appelée de nom eau, mais, cette fois, il n'avait pas 
reçu de réponse. 

En rentrant dans l'habitation, il s'aperçut que la 
porte, qu'il avait fermé quelques instants auparavant 
avait été ouverte, qu'un malfaiteur s'était introduit 
tous la maison et avait enlevé un sac contenant une 
certaine quantité de seigle, dont une partie était 
encore répandue sur le sol. 

H conçut immédiatement des craintes et se mit à 
la recherche de Marguerite Conche. Plusieurs per-
sonnes l'aidèrent dans ses investigations. 

Ce fut seulement le lendemain matin qu'on décou-
vrit le cadavre affreusement mutilé de cette pauvre 
enfant. Elle avait reçu six coups de couteau, deux 
au bas-venlre et quatre au cou. La trachée et l'ar-
tère carotide avaient été entièrement coupées. 

Elle avait été tuée à 4 ou 300 mèlres de la 
maison Serres dans le ravin où elle était occupée à 
oouper de la fougère ; le terrain était encore im-
prégné de son sang ; après l'avoir tuée, le meur-
trier avait porté son corps dans une grotte et avait 
cherché à le cacher en le couvrant de mousse et de 
feuillage. U y avait évidemment entre le vol de blé 
et ce meurtre opérés presque à la même heure, une 
étroite connexité : l'auteur du premier de ces mé-
faits devait être l'auteur du second. 

Dans la soirée du 11 août, un homme déposait 
le sac de blé soustrait au préjudice du sieur Serres, 
chez un cultivateur des environs de Brive, annon-
çant qu'il viendrait le reprendre le lendemain ma-
tin. Cet homme n'était autre que l'accusé Tau-
risson. C'était donc lui qui avait donné la mort à 
Marguerite Conche, parce que celle-ci, sans doute, 
avait été victime du vol dont il était l'auteur ; vou-
ant s'assurer l'impunité de son délit, il n'avait pas 
reculé devant l'accomplissement d'un crime épou-
vantable. A la suite de ce forfait il était allé laver 
ses mains et ses chaussures, souillées de sang, dans 
JW ruisseau qui traverse le ravin : la justice y re-
trouvait encore le surlendemain les traces irrécusa-
bles de ses souliers et de son pied nu imprimés 

dans le sable humide. Après être resté caché dans 
les bois une partie de la journée, il s'était dé-
barrassé du sac de blé, témoin muet de sou crime, 
en le déposant chez un tiers ; puis il élail rentré à 
une heure avancée de'la nuit au domicile de sa con-
cubine, et, la menace à la bouche, il avait donné 
impérieusement à celle-ci l'ordre de laver immédiate-
ment sa blouse et son pantalon couverts du sang de 
sa victime. 

Les magistrats de Brive, immédiatement prévenus, 
ne tardèrent pas à découvrir tous ces faits et à faire 
arrêter Taurisson qui, au premier abord, s'était en-
fui à la simple vue de la gendarmerie. Grâce à de 
patientes et minutieuses investigations, !a justice ac-
quérait la preuve que l'accusé était à la fois l'auteur 
des deux crimes horribles commis à Cahors et à 
Brive dans des circonstances analogues sur deux 
jeunes enfants incapables de se défendre. 

Cependant Taurisson protestait de son innocence, 
témoignant dans ses réponses de la violence de son 
caractère et de la perversité de ses instincts. Enfin, 
confondu par la matérialité des preuves, par l'unani-
mité des dépositions, par une série de confrontations 
accablantes, il s'est décidé à entrer dans la voie des 
aveux. 

11 a raconté qu'il avait rencontré sur la route la 
jeune Marie Sasires, l'avait entraînée derrière une 
haie et qu'il avait voulu la violer. Comme l'enfant 
lui résistait avec énergie, la fureur s'était emparée 
de lui et il lui avait donné la mort. Il nie toutefois 
avoir accompli sur l'enfant l'acte de révoltante lu-
bricité qui lui est reproché. Mais les lésions cons-
tatées par l'homme de l'art indiquent trop claire-
ment à quels odieux attentats l'accusé s'est porté. 

'Taurisson a été aussi contraint d'avouer le meurtre 
qu'il a commis sur la personne deMarguerite Conche. 
11 a fait connaître qu'après avoir soustrait le blé dans 
la maison Serres, il avait pris la direction du village 
de Noailles. C'est alors qu'il avait aperçu l'enfant 
dans le ravin ; celle-ci l'avait vu sortir de la maison 
Serres porteur du produit de son vol et l'avait apos-
trophé en lui disant : « Ahï sois tranquille, je vais 
le dire. » A ces mots l'accusé avait compris qu'il 
était découvert et aussitôt il s'était jeté sur cette pe-
tite fille et lui avait donné la mort dans le but de 
faire disparaître le seul témoin du délit qu'il venait 
de commettre. 

Ces grands crimes ont jeté l'épouvante et la cons-
ternation dans le pays : il est inutile d'insister pour 
faire comprendre leur gravité exceptionnelle et la 
nécessité d'infliger un châtiment exemplaire à ce 
malfaiteur perdu de vices, ennemi juré de la société, 
qui n'a pas craint de proférer dans sa prison des 
menaces de mort contre les magistrats, qui a mani-
festé devant sa concubine la pensée de tuer sa mère 
et qui, dans ses interrogatoires, a osé nier jusqu'à 
l'existence même de Dieu. 

i A la fin de cette lecture, les horribles détails de 
l'acte d'accusation provoquent dans l'auditoire un 
frémissement d'horreur et de dégoût. 

Tous les témoins, au nombre de 52, répondent à 
l'appel. 

M. le président interroge l'accusé. 

Tulle, 7 décembre, 1873. 

Taurisson, reconnu coupable sur tous les chefs 
d'accusation, a été condamné à la peine de 
mort. 

L'exécution aura lieu à Tulle. 
Après le verdict, le condamné est entré dans 

un violent accès de rage. 
Des applaudissements de loute une partie de 

l'auditoire se sont faits entendre. M. le président 
a menacé de faire évacuer la salle. 

Taurisson se débat au milieu des gendarmes. 

Nous rappelons à nos lecteurs que M. le doc-
teur Castera, médecin oculiste et otologiste, qui 
traite spécialement toutes les maladies des yeux 
et des oreilles ainsi que les maladies nerveuses, 
continuera de donner ses consultations tous les 
jours de 9 à 4 heures, jusqu'au 26 courant. 
Maison de M. Bataille, cordonnier, rue Fondue-
Haute, 12, à Cahors. 

Variétés 

LOU ROC DE SAOUTO HIÉRIC 
(Légende quercynolse) 

par M. LÉON VALÉRY 

CHAPITRE IV. 

TROIS MOIS APRÈS. — (Suite). 

Jamais la ville de Cahors n'assista à pareil spec-
tacle. 

Tout contribuait à en rehausser l'éclat. 
Soit que les circonstances en eussent ainsi décidé, 

ou qu'on eût voulu placer l'expédition qu'on allait 
entreprendre sous la protection de la Vierge, la fête 
militaire, que je rappelle, coïncidait avec celle de 
la Nativité, qu'on célébrait encore dans ces jours 
de foi. 

Les boutiques fermées, les cabinets des procu-
reurs et des avocats déserts, les collèges en vacan-
ces, le travail manuel suspendu, avaient permis aux 
marchands, aux enfanls de la basoche, aux écoliers 
et aux artisans de venir, tout endimanchés, gros-
sir la foule ordinaire des curieux. 

Et quoi de plus fait pour passionner, que toute 
la noblesse du Quercy, armée pour une si noble 
cause î 

Aussi, personne ne manqua-t-il à la solennité 
annoncée depuis plusieurs jours. 

Les fenêtres des maisons voisines encadraient de 
charmantes têtes de femmes ; les toits pliaient sous 
le poids des hommes, et les gamins, dont la race 
est aussi vieille que le monde, gazouillaient dans 
les grands arbres qui ombrageaient les abords de 
l'église St-Géry. 

C'est sous les yeux de cette foule si variée, que 
l'évêque de Cahors fit son apparition dans l'enceinte 
réservée. 

A quatre cent cinquante ans de cette époque, le 
lecteur aura de la peine, sans doute, à se repré-
senter le prélat tel qu'il était : L'épée au côté, la 
cuirasse rayonnant sur sa poitrine et le casque à 
son front, tel enfin qu'on eût vu le comte et baron 
de Cahors, s'il en eût existé un, en dehors de la 
personne de l'évêque. 

Et c'est parce qu'il agissait, ici, comme chef 
mililaire et non comme chef spirituel, qu'il ar-
rivai! au milieu de ses alliés ou de ses vassaux, 
sous le costume que je viens d'indiquer. 

Il était précédé de huit trompettes et de deux 
pages, dont l'un portait la crosse et l'autre le riche 
écusson d'or, emblème de son pouvoir temporel. 

A sa droite, marchait Jean de Baynac, son 
sénéchal ; à sa gauche, l'abbé de Marcillac, dont 
les prédécesseurs, comblés des faveurs du pape 
Jean XXII, avaient éveillé plus d'une fois les ja-
lousies des évêques de Cahors. 

Les premiers, à sa suite, marchaient les sei-
gneurs qu'il avait voulu honorer d'une marque 
d'estime particulière, tels que Berenger des Prez, 
Messieurs de Gourdon, de Negrepelisse et de 
Caraman. 

Parmi les ecclésiastiques, on remarquait son 
grand vicaire, son argentier, les membres de son 
chapitre, les supérieurs des corporations religieuses 
et jusqu'aux maîtres-chantres. 

Le personnel de l'Université formait un groupe 
à part dans ce cortège, ainsi que le» consuls de la 
ville 

Une estrade, ornée de guirlandes et couverte de 
riches tapis, avait été dressée au milieu du demi-
cercle, formé par les seigneurs, venus pour prendre 
part à l'expédition contre les anglais. 

Les personnes de la suite de Guilhaume d'Ar-
pajon y prirent place, dans l'ordre des préséances. 

Quant à lui, accompagné seulement des deux 
premiers dignitaires de sa Maison et de quelques 
privilégiés de son cortège, il passa dans les rangs de 
l'armée, saluant les chefs d'un gesté d'autorité, 
recevant leurs protestations de fidélité, excitant tout 
le monde à la vengeance. 

Jamais son port n'avait été plus noble, sa figure 
plus martiale, sa parole plus vibrante. 

Mais, bientôt, gravissant, à son tour, les marches 
de l'estrade, il prit place au trône qu'on avait pré-
paré pour lui, ola son casque, se .débarrassa de sa 
cuirasse, détacha ses brassards et son gantelet. 

Un maître de cérémonies jeta alors sur ses épau-
les le manteau épiscopal; un chanoine lui offrit la 
mitre dont il se coiffa ; il prit la crosse des mains 
de son page et, de nouveau, ce fut l'évêque, 
tel qu'on le voyait, aux grands jours, dans l'exercice 
de son saint ministère. 

Sa physionomie sévère se couvrit soudain d'une 
expression d'ineffable douceur ; ses yeux perdirent 
cet éclat incisif qui déconcertait, et les dehors d'une 
suave modestie remplacèrent, dans toute sa personne, 
ce qu'elle respirait de fierté presque dédaigneuse. 

Les yeux levés au ciel, il pria tout haut. Puis, 
étendant la main et d'une voix chevrotante, où per-
sonne n'eut pu retrouver la trace de cet accent du 
commandement qui la caractérisait, il prononça les 
mots consacrés pour la bénédiction épiscopale : 

« Benedicat vos... omnipotens Deus... Pater... et 
Filius... et Spiritus sanctus. 

Au même instant, les cloches des neuf paroisses 
de Cahors et celles des quatorze couvents s'ébranlè-
rent à la fois ; les canons de la ville tonnèrent ; ceux 
de la barque montée par Arnaud de Verihes et par les 
compagnons sous ses ordres lâchèrent leur bordée, 
le pavillon flotta sur le Lot, les trompettes sonnèrent; 
l'armée défila sous les yeux de Guilhaume d'Arpa-
jon et prit la route de Mercuès. 

[A continuer). 
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NOS MAITRES HIER (*) 

par M. ANDBÉ, inspecteur d'Académie. 

Nous sommes en retard avec le livre de M. André ; 
mais son œuvre n'est pas de celles qu'on puisse ana-
lyser après une simple lectur e : c'est un de ces tra 
vaux sérieux qu'il faut longtemps méditer, et selon 
l'expression du poète : 

Noctumà versare manu, versare diurnd. 
Sous ce titre plein de promesses : Nos Maître 

{') En vente chez M. Craysac, libraire, à Cahors. 

hier, M. André nous offre une série d'études sur 
les progrès de l'éducation et sur les développements 
de l'instruction populaire en France depuis les temps 
les plus reculés jusqu'à J.-J. Rousseau. Pour lui, 
l'enseignement populaire ne date pas de l'Emile, 
comme on le lui fait dire, seulement ce livre, par 
son grand mérite littéraire, plus encore que par la 
hardiesse de ses conceptions et la valeur de ses théo-
ries pédagogiques, fut une véritable révolution. 
Révolution bienfaisante ou funeste? M. André nous 
le dira à ses risques et périls. Mais avant l'Emile 
il reconnaît un enseignement populaire, d'accord 
avec les idées et les besoins des siècles. L'écrivain 
en recherche curieusement l'influence chez les Grecs, 
chez les Romains, d'abord ; chez les Gaulois, au 
temps des Druides, dans les premiers siècles du 
christianisme. Explorant ainsi les époques obscures 
de notre histoire, M, André relève, au passage, 
les bienfaits dus aux écoles épiscopales qui se trans-
forment en ces écoles dont le grand chantre a la 
direction suprême. 11 rend justice à ces pieuses 
fondations qui font honneur à l'esprit de charité et 
de dévouement, qui a eu son plus noble représen-
tant dans l'abbé de La Salle. 

Sans doute, les résultats obtenus ne satisfont pas 
les modernes réformateurs, mais il serait injuste de 
les méconnaître et de ne pas payer, comme le fait 
l'auteur, un tribut mérité d'éloges aux maîtres qui 
tracèrent les sentiers qui sont devenus ces larges 
voies par lesquelles passe la civilisation avec son 
cortège de biens et de maux. 

Dans son livre, M. André s'est attaché surtout à 
recueillir les divers principes émis sur l'éducation en 
général et à montrer en même temps que l'état de la 
civilisation est en rapport assez exact avec celui des 
lumières. 11 a voulu aussi nous démontrer que notre 
pays possède assez de richesses propres pour former 
une pédagogie vraiment française, et qu'en fait d'en-
seignement et de science de l'éducalion, nous n'avons 
pas besoin de nous traîner toujours à la remorque 
des pédagogues allemands. 

C'était une œuvre difficile, une entreprise redou-
table, surtout après le beaù travail que M. Théry a 
publié il y a quelques années sur le même sujet. 
Mais l'inspecteur d'académie de Cahors s'est placé à 
un autre point de vue que le recteur de Caen. Ce-
lui-ci, comme il le dit dans sa préface, poursuil l'ac-
cord de l'Etat et de l'Eglise dans l'œuvre de l'éduca-
tion nationale, et tout en mêlant aux questions 
spéciales de son sujet quelques vues sur la marche 
des intelligences, il s'occupe surtout de rechercher 
la solution de ce grand problème social. 

M. André, au contraire, sans négliger ces aperçus 
généraux, indispensables dans un livre de ce genre, 
expose avant tout et apprécie les systèmes d'enseigne-
ment et juge leurs auteurs. C'est une intéressante et 
attrayante histoire de l'instruction qui a dû coûter à 
l'écrivain beaucoup de temps et de recherches. 

Les questions pédagogiques sont aujourd'hui à 
l'ordre du jour ; et l'on doit savoir gré aux hommes de 
talent qui, ne se laissant pas absorber par leurs fonc-
tions et leurs travaux quotidiens, songent à faire 
profiter le public de leurs longues et consciencieuses 
investigations. 

Le livre de M. André se lit avec plaisir ; il est 
peut être un peu sévère pour la pédagogie allemande 
peu connue et mal appréciée dans notre pays, à 
cause de la multiplicité des systèmes, mais cette sé-
vérité se comprend. Il écrivait son livre au moment 
et au lendemain de nos revers, et le critique n'a 
peut-être pas assez oublié qu'il était français. Au 
surplus, il aura l'occasion de prouver son dire ou de 
modifier ses appréciations dans la dernière partie de 
son travail, qui le ramènera, forcément, aux travaux 
de la docte Allemagne sur-la science de l'éducation. 
Mais en général ses jugements sur les hommes et les 
choses sont exacts et impartiaux. 11 y a des chapitres 
qu'on est amené à relire, pleins d'aperçus ingénieux 
comme le chapitre sur Rabelais, d'appréciations déli-
cates comme les chapitres sur Fénelon, Nicole, 
Madame de Maintenon, etc. 

Ajoutez à cela la clarté dans l'exposition des contro-
verses les plus obscures et les plus ignorées et le 
charme d'une langue éminemment française, et vous 
reconnaîtrez que c'est une œuvre faite de « main d'ou-
vrier », comme disait La Bruyère. 

Ce n'est pas seulement une histoire de la pédagogie, 
c'est une histoire de la littérature puisée aux sources, 
et qui devrait se trouver entre les mains de tous les 
maîtres de la jeunesse et dans toutes les bibliothèques 
scolaires. 

Cet ouvrage forme un tout, un ensemble complet 
des différents systèmes émis depuis la plus haute an-
tiquité jusqu'à Rousseau ; mais nous l'avons lu avec 
trop d'intérêt pour ne pas demander à M. André de 
le compléter et après Nos Maîtres hier, de nous 
donner Nos Maîtres aujourd'hui. 

Bourse de Part» 

Paris, 9 Décembre 1873, soir. 
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Annonces 

SANTÉ A TOUS rendue sans mé-
decine par la dé-
licieuse farine de 

Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
— Aucune maladie ne résiste à la douce Revales-

cière Du Barry, qui combat avec succès, sans mé-
decine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, etouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

Le grand explorateur scientifique, docteur Living-
tone, en faisant son rapport à la Société géographi-
que de Londres sur son voyage en Afrique, dit : 

« Les habitants de la province d'Angola parais-
sent jouir d'une félicité élyséenne ; ils n'ont besoin 
ni de médecin, ni de drogues, leur nourriture prin-
cipale étant la Revalescière que Du Barry a introduite 
en Europe ; ils sont parfaitement exempts de mala-
dies ; la phihisie, scrofules, cancers, fièvres, consti-
pations, diarrhée, etc., leur sont complètement in-
connus, ainsi que la petite vérole, rougeole, etc. 

Cure n° 62,845. 
Ecrainville (Seine-Infér.), 27 nov. 

Je souffrais depuis trente-six ans d'un asthme qui 
me forçait à me relever quatre ou cinq fois chaque 
nuit par l'oppression qui allait me faire perdre res-
piration. Il y a huit jours que je prends la Revales-
cière Du Barry, et je m'en trouve très bien. Je dors 
maintenant très bien et respire facilement. 

A BOILET, curé. 
Six fois plus nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 4/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse —Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Do BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

Crédit Foncier de France 
Tirages du 22 décembre 1873. 

Obligations foncières 3 et 4 0/0 de 1853 .-

1 lot de 100,000 fr. 
1 lot de 50,000 
1 lot de 40,000 
1 lot de 30,000 
i lot de 20,000 
1 lot de 10,000 
8 lots de. 5,000 

Obligations foncières 4 0/0 de 1863 : 

1 lot de 100,000 fr. 
1 lot de 30,000 
8 lots de 5,000 
30 lots de 1,000 

Les obligations qui participent à ces tirages, 
sont les obligations foncières de : 100 fr. 3 0\0, de 
100 4 0/0, de 500 3 0/0, de 500 4 0/0 et de 1,000 
3 0/0. 

Le succès toujours croissant qu'a obtenu la bel-
le publication du Dr. G. Le Bon intitulée : La Vil, 
Physiologie humaine appliquée à l'Hygiène : et i 
la Médecine, nous engage à recommander de nou-
veau cet utile ouvrage, que chacun devrait possé-
der. 

Les dernières livraisons parues contiennent : 
L'œil, la Vision et ses anomalies ; l'ouïe, l'odorat, 
le goût, le toucher ; le système nerveux et les 
fonctions intellectuelles, avec 50 splendides figu-
res. 

La dernière partie du livre traitant La Géné-
ration l'origine et la fin des êtres paraîtra le mois 
prochain. 

Le prix de l'ouvrage contenant 339 figures est 
de Un franc par série mensuelle, ou 23 centimes 
par Livraison ( J. Rothschild, Editeur, 13, Rue 
des Saints-Pères, Paris. Envoi franco contre Tim-
bres-poste, ou chez tous les Libraires et mar-
chands de Journaux }. 
I MII i m ■ ■iiimii» mm mil—IIIMIIMIMUIMWIIMM 11111111 

Sous ce titre, Madame de Villeruel ( un vol. gr. 
in-18 ), M. Amédée Achard vient de publier chez 
les étudiaurs Michel Lévy frères, une nouvelle et 
saisissante étude mœurs, dans laquelle l'auteur de 
de La Vipère a fait vibrer une fois de plus, sous 
cette toucha exquise et délicate qui est l'un des 
privilèges de son talent, les fibres les plus sensi-

bles et les plus secrètes de la pacsion, et réuni, 
dans le plus étranger et le plus séduisant rappro-
chement, deux physionmies de femmes les plus 
ravissantes. 

Indépendamment des Magasins de MUSIQUE 

PIANOS, etc., li maison J. ROUJET a installé, 
rue Duranti, 5 à Toulouse, un atelier spécial 
de réparation de PIANOS et ORGUES, sous la 
direction d'habiles facteurs. — Abonnement 
à l'accord et à l'entretien des pianos. 

Revue des Sciences 
La nature paraît tous les samedis. Chaque 

numéro est formé de 16 pages, à deux co-
lonnes. Chaque aunée de la publication com-
prendra deux magoifiques volumes grand in-8°, 
richement illustrés de 416 pages chacun, avec 
titre, frontispice, table et index alphabétiques, 
qui seront donnés en supplément, ea sus des 
416 pages. 

La collection du journal sera une véritable 
encyclopédie, eu même temps qu'une revue 
annuelle des découvertes, et des travaux scien-
tifiques de la France et de l'étranger. La Na-
ture tout en ayant pour but spécial de traiter 
tes questions d'actualité, offre aussi à ses lec-
teurs, sous une forme attrayante et sérieuse 
tout à la fois, des articles de variétés sur les 
merveilles de la science et de ses applications 
aux arts et à l'industrie. 

Bureaux, 13 passage Saulnier, Paris. 

Sommaire du n° du 6 Décembre 1873. 
Le système nerveux et l'électricité. — Le Chatelier. 

— Note sur la comète IV de 1873, par P. Henry. 
— Le gisement de l'Endogenites echinalus, par L. 
Lhéritier. — Le ciel au mois de décembre 1873, 
par A. Guillemin. — Les profondeurs de la mer. 
— Les abeilles à l'approche de l'hiver, par E. 
Menault. — Les merveilles de la photographie. — 
Chronique. — Académie des sciences, par S. 
Meunier. 

Sommaire de gravures que l'Univers illustré pu" 
blie dans son numéro de cette semaine : la nou~ 
velle maison de M. Thiers, place Saint-Georges ' 
les phénomènes du jour : la femme à deux 
têtes, j,l'homme-chien et son fils ; théâtre de la 
Porte-Saint-Martin : dernier tableau de Libres ! 
drame de M. Edmond Gondinet ; le marché 
aux fruits et aux légumes à Vienne ; les princi-
paux témoins dans le procès du maréchal Bazai-

ne, troisième série : les émissaires (six portrait 
la vallée de la Moselle devant Metz; les insurgés dé 
Carthagène pillant Torrevieja ; concours de mois 
sonneuses du comice de Chinon, machine Samuel' 
son royal ; incendie du navire de Nangpore dans lè 
port de Kinsgtown. — Rébus, problème d'échecs 

Un numéro spécimen, contenant le détail et les 
conditions des primes exceptionnelles offertes au 
choix des abonnés de l'Univers illustré, sera envoyé 
franco à toute personne qui en fera la demande par 
lettre affranchie à l'administration, 3, rue Auber 
place de l'Opéra. 

Abonnements, pour Paris et les départements • 
Un an : 21 fr.; Six mois : 11 fr.; Trois mois : 6 fr 
Un Numéro de 16 pages : 35 c—Par la poste: 40c" 

Administration ; rue Auber, 3, place de l'Opéra 

PREFECTURE DU LOT. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 15 de la loi du trois mai 
mil huit cent quarante-et-un. 

AVIS 
Par acte passé devant M. le Maire de la 

commune de Goujounac, le sieur Tressens 
(Ambroise-Mathurio) a cédé au département 
pour l'amélioration de la route départemen-
tale, numéro 10, dans la traverse de Gou-
jounac. 

Savoir : 
1° Quarante-et-un ares de jardin; 
2° Cinquante-cinq ares de sol de maison,' 

cour et escalier, moyennant la somme de douze 
cent francs, ci 1,200 fr. 

Cahors, le deux décembre mil huit cent 
soixante-treize. 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

 Signé : RREYNAT. 

Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
MENIER 

Exiger le véritable nom 

Pour les extraits et articles non signés, 
Lepropriétaire-gérant, A. Laytou. 

1874 ETRENNES à tout le monde 1874 
PHOTOGRAPHIE avec PRIME 

jusqu'au 15 Janvier 
Certitude et surprise pour chaque pose 

Carte de visite, Médaillon en pied. Réduites à 10 f. la douz. Vignettes, 12 f. 
Photographie HONORÉ. - E. BONNEMER, successeur, boulevard Sud 

4 FR. 
pa r an 

DIXIÈME ANNÉE 

LE par an 

MONITEUR DES TIRAGES FINANCIERS 
Propriété de CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS 

PARAIT TOUS LES JEUDIS 
Ce journal donne comme PRIME GRATUITE à ses Abonnés 

Le CALENDRIER-MANUEL DU CAPITALISTE pour 1874 
Cetto prime très complète, tout à fait différente de celle de l'an dernier, forme un volume 

compact de 70 pages, indispensable aux détenteurs de valeurs mobilières. 

ON S'ABONNE au Moniteur des Tirages financiers, 104, rue de Richelieu 

A VENDRE 

Une vaste Maison, Pâtus, Jardin 
Puits, Granges : très-belles Salles 
de café, très-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises, Assorti-
ment complet, située à Prayssac, 
faisant angle à la route N° 111 e

t 
à la route N° 43, de Cazals à Mont 
cuq, pouvant y établir des écuries

j 
et remises ; Hôtel, Restaurant, dan

8 
ja plus belle position de Prayssac

 § 
S'adresser pour tous renseigne-

ments à M. Montel qui en est le pro-
priétaire, et à M. Lamoure, agent 
d'affaires à Meymes , qui en fera la 
vente. 

Toutes facilités pour le paiement. 

A VENDRE 
Un fond de Café, situé à Cahors, 

en face de la Halle, connu sous le 
nom de Café de l'Industrie, 
tenu par M. RÉDÉ, pour rentrer en 
jouissance le 1er Juin prochain. 

A vendre également une MAISON 

et une VIGNE. 

S'adresser pour le tout, à M. BÉDÉ, 

ou à ME AGAR, notaire. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITÉ DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

EN VENTE 
CHEZ LES LIBRAIRES DE CAHORS 

MARTYRS BT BOURREAUX 
PAR LÉON VALÉRY 

Prix 1 franc par la Poste. 

chez CONTOU, boulanger, 
rue St-James, à Cahors ' 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

à M. le Général Rourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

M. l'abbé Augustin SERRES. 
Professeur au séminaire de Montfaucon (Lot). 

Prix: S fr. 

Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur. 

VICHY 
A dmioon : Paris, 22, boul. Montmartre 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits des sources. Elles sont 
d'un goûtagréable et d'un effet certain contr« 
les aigreurs et digestions difficiles. 

SELS DE VICHY PODR BAINS. — Un Rou-
leau pour un Bain, pour les personnes no 
pouvant se rendre à Vichy. 
SUCEE D'ORGE DE VICHY. Excellent bonbon 

très-digestif. , 
Pour evtter les contrefaçons 

exigr jur (oit» le> produits la morgue du 
CONTROLE DE L'ETAT 

A Cahors, chez M.Dulac,pharmacien 


